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L’an deux mille vingt-six, le 7 avril, le Conseil municipal de MARDIÉ, 

dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire dans la salle du 

Conseil municipal sous la présidence de Mme Clémentine 

CAILLETEAU-CRUCY, Maire. 

 

Sont présents :  

Clémentine CAILLETEAU-CRUCY, Sandra GUILLEN, Vincent VANNIER, 

Stéphanie ANTON, Karine STAUBER, Alain TRUMTEL, Claudine 

VERGRACHT, Jacques LÈVEFAUDES, Thierry JOSSO, Marie-Agnès 

MOUSSET, Véronique TISON, Patrick BLANLUET, Véronique 

DIEUDONNÉ, Adrien MARTIN à partir de 20h18, François PARIS, 

Pascal LEPROUST, Guilène BEAUGER, Anne-Marie COURDILLE et 

Jonathan LEFEBVRE. 

 

Sont excusés :  

Stéphane VENOT donne pouvoir à Vincent VANNIER 

Christian LELOUP donne pouvoir à Sandra GUILLEN 

Frédéric LELAIDIER donne pouvoir à Alain TRUMTEL 

Justine POUILLOT donne pouvoir à Clémentine CAILLETEAU-CRUCY 

 

Est absent : Adrien MARTIN jusqu’à 20h18 

 

Secrétaire de séance : Sandra GUILLEN 

 

 
 

 

Le procès verbal de la séance du Conseil ordinaire du 28 janvier 2026 est adopté à l’unanimité dont 4 abstentions        

(Vincent VANNIER, Stéphanie ANTON, Véronique TISON et Véronique DIEUDONNÉ). 

 

Le procès verbal de la séance du Conseil d’installation du 20 mars 2026 est adopté à l’unanimité. 
 

Informations diverses : 

 

- Mme Le Maire présente l’état annuel des indemnités perçues en 2025 par les conseillers municipaux avant le vote 

du budget. 
Chaque année, les communes établissent un état présentant l’ensemble des indemnités de toute nature, libellées 

en euros, dont bénéficient les élus siégeant au Conseil Municipal, au titre de tout mandat et de toutes fonctions 

exercées en leur sein et au sein de tout syndicat. (Cet état est communiqué chaque année aux conseillers 

municipaux avant l’examen du budget de la commune). 
Ainsi, les indemnités des élus de la collectivité s’établissent au titre de l’année 2025 comme suit : 

 
 

NOMS 

PRENOM 
FONCTIONS Indemnité 

Mairie en € 
Remboursement 

frais 
Indemnité 

Métropole 
Indemnité 

syndicat 
TOTAL 

annuel en 

€ 
CAILLETEAU 

CRUCY 

Clémentine 

Maire 24801,12  20718,84 3245,64 48762,6 

GUILBERT 

Isabelle 
6ème Adjoint 9115,44    9115,44 

GUILLEN 4ième Adjoint 9115,44    9115,44 

 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DÉPARTEMENT DU LOIRET 
VILLE DE MARDIÉ 
 

 
 

PROCÈS VERBAL DE SÉANCE 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 7 AVRIL 2026 
 
 

 
Nombre de membres : 

 
En exercice :  23 
Présents :  18 puis 19 à 20h18 
Votants :  23 
 
 
Certifié exécutoire compte tenu de :  
- la publication le :  

8 avril 2026 
 
- La transmission au contrôle de 
légalité le :  

8 avril 2026 
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Sandra 
LELOUP 

Christian 
Conseiller 4557,72    4557,72 

THOMAS 

Christian 
5ième Adjoint 9115,44    9115,44 

THOMAS 

Jacques 
1er Adjoint 9115,44    9115,44 

TRUMTEL 

Alain 
3ième Adjoint 9115,44    9115,44 

VERGRACHT 

Claudine 
2ième Adjoint 9115,44    9115,44 

 

➢ Mme le Maire fait part des décisions prises dans le cadre de sa délégation, à savoir : 
 

- Le renouvellement à la fondation du Patrimoine pour un montant de 500 € pour l’année 2026 

- Le renouvellement à la SHOL pour un montant de 100 € pour l’année 2026 

- Le renouvellement à l’APVF pour un montant de 375,26 € pour l’année 2026 

- Le renouvellement à la Maison de Loire du Loiret pour un montant de 60 € pour l’année 2026 
 

 

Intervention de Jonathan LEFEBVRE : Je demande à prendre la parole afin de formuler une remarque concernant les 

organisations. Mme COURDILLE n’a pas reçu d’invitation pour la commission enfance jeunesse. Nous aimerions 

également avoir connaissance de l’ensemble des projets de délibérations en amont afin de pouvoir les étudier et ainsi 

pouvoir débattre, vous nous les fournissiez sur le début du mandat précédent. De plus, nous aimerions connaître les dates 

des commissions à venir. 
 

Réponse de Clémentine CAILLETEAU-CRUCY : Pour Mme COURDILLE nous nous sommes excusés, il s’agit en effet 

d’un loupé et nous nous sommes aussitôt mis en relation avec elle et elle a eu droit à une présentation personnelle de ce 

qui y avait été abordé. 
Pour les prochaines commissions, elles ont été abordées en réunion de bureau juste avant le Conseil, vous recevrez donc, 

pour les élus concernés, les invitations. 
Concernant les projets de délibérations, ils sont étudiés en commissions et je vous envoie systématiquement les annexes 

dont vous n’avez pas eu connaissance en commission. Par exemple, en lien avec l’ordre du jour de ce soir, vous avez reçu 

les éléments relatifs à la CCID. 
 
 

N° 2026-015 - REPRÉSENTATION DE LA COMMUNE 

 

Considérant qu’il est nécessaire de désigner les représentants de la commune dans différentes 

instances ; 

  

Il est établi le récapitulatif suivant : 
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Le Conseil Municipal décide à l’unanimité dont 5 abstentions (François PARIS, Pascal LEPROUST, 

Guilène BEAUGER, Anne-Marie COURDILLE et Jonathan LEFEBVRE) : 

 

➢ D’approuver la désignation des représentations de la commune. 

 
Intervention de Jonathan LEFEBVRE : Nous aurions aimé être consulté en amont. De plus, nous aimerions savoir si nous 

ne devrions pas avoir des places d’attribuées en tant que groupe d’opposition ? 
 

Réponse de Clémentine CAILLETEAU-CRUCY : Vous n’avez pas de places automatiquement attribuées, mais nous vous 

consultons justement pour savoir si vous souhaitez vous positionner sur l’une d’elles. Je vous repose donc la question, 

souhaitez-vous vous positionner ? Je précise que ces représentations nécessitent un travail en étroite collaboration avec 

moi, ce qui n’est pas le souhait de tout le monde. 
 

Intervention de Jonathan LEFEBVRE : Ce n’est pas le sujet. Nous travaillons pour l’intérêt général. Vous nous prenez au 

dépourvu. Nous devrions demander une suspension de séance pour y réfléchir, mais nous ne le ferons pas. Nous ne nous 

positionnerons pas. 
 

 

Arrivée de M. Adrien MARTIN – 20h18 

 

N° 2026-016 - DÉSIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION COMMUNALE DES IMPÔTS 
DIRECTS 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général des Impots, notamment les articles 1503, 1504, 1505, 1510, 1511, 1650 et 1653, 

 

La taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB), la taxe foncière sur les propriétés non bâties 

(TFPNB), la taxe d’habitation (TH) et la cotisation foncière des entreprises (CFE) figurent parmi les 
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impôts directs locaux constituant des recettes pour les budgets des collectivités locales (communes, 

départements et régions notamment). Ces impôts sont calculés à partir des valeurs locatives cadastrales, 

déterminées par les services de l’Etat. 

 

Chaque année se réunit une Commission Communale des Impôts Directs (CCID), instance consultative 

qui met en relation l’administration fiscale et les représentants des contribuables de la commune. Le 

rôle de la CCID est d’émettre des avis sur ces valeurs locatives cadastrales et d’en assurer leur mise à 

jour régulière. La Commission se réunit une fois par an. 

 

A chaque renouvellement du Conseil municipal, une nouvelle CCID doit être constituée dans les 2 

mois qui suivent sa constitution. 

 

La commission communale des impôts directs comprend neuf membres : 

 

➢ Le Maire ou l’adjoint délégué, Président 

➢ et huit commissaires 

 

Les commissaires doivent être remplir les conditions suivantes : 

 

➢ Âgés de plus de 25 ans, 

➢ De nationalité française ou ressortissants d’un État membre de l’union européenne, 

➢ Jouir de leurs droits civils, 

➢ Inscrits sur les rôles d’imposition de la commune, 

➢ Intéressés et/ou compétents en matière d’impôts directs locaux. 

 

Les commissaires, et leurs suppléants, sont désignés par le directeur départemental des Finances 

publiques sur une liste de contribuables en nombre double remplissant les conditions précisées ci-

dessus, dressée par le Conseil municipal. 

 

La liste de proposition établie par le Conseil municipal doit donc comporter seize noms pour les 

commissaires titulaires, et seize noms pour les commissaires suppléants dans les communes de plus de 

2 000 habitants. 

 

Afin de constituer cette liste de proposition, il a été effectué un appel à candidature : 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 

 

➢ De dresser la liste de présentation ci-dessous : 

 

Numéro Nom-prénom Adresse Qualité 

1 VENOT Stéphane 157 rue du clos Abraham Titulaire 

2 CARY Hélène 391 rue de la Garenne Titulaire 

3 LELOUP Christian 498 rue de Latingy Titulaire 

4 LÈVEFAUDES Jacques 171 rue de Latingy Titulaire 

5 JOSSO Thierry 183 rue de la Durandière Titulaire 

6 DELETANG RONDEL Thierry 106 rue pierre Berault Titulaire 

7 JACQUET Chloé 80 rue Charles d’Orléans Titulaire 

8 VERGRACHT Claudine 298 rue de la Durandière Titulaire 

9 TRUMTEL Alain 1777 rue de Donnery Titulaire 

10 BLANLUET Patrick 154 rue Georges Sirot Titulaire 

11 LEFEBVRE Jonathan 119 rue de la Garenne Titulaire 

12 VAUVILLIER Frédérique 33 place de la serpe Titulaire 
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13 MOUSSET Marie-Agnès 921 rue de Donnery Titulaire 

14 PARIS François 412 rue des Basroches Titulaire 

15 POUGIS Roger 273 avenue de Neuville Titulaire 

16 BACHARD Kimberley 324 rue des Silées Titulaire 

17 ANTON Stéphanie 115 rue de la fosse Longue Suppléant 

18 DIEUDONNÉ Véronique 118 rue du Poutyl Suppléant 

19 LELAIDIER Frédéric 601 rue de Donnery Suppléant 

20 POUILLOT Justine 80 rue des cerisiers Suppléant 

21 LEPROUST Pascal 120 rue François Villon Suppléant 

22 COURDILLE Anne-Marie 498 avenue de Neuville Suppléant 

23 GUILLEN Sandra 7 place de l’écluse Suppléant 

24 PEYROT Nadine 268 rue des Quesmières Suppléant 

25 THOMAS Jacques 381 rue des Basroches Suppléant 

26 MARTIN Adrien 326 rue de Latingy Suppléant 

27 STAUBER Karine 607 rue de Latingy Suppléant 

28 BEAUVALLET Francis 707 rue de Genon Suppléant 

29 TISON Véronique 95 rue de Bou Suppléant 

30 BROUARD Marie-Pascale 827 rue de Donnery Suppléant 

31 MICHAUT Sophie 351 avenue de Miromesnil Suppléant 

32 LENOIR Samuel 1065 avenue de Pont aux Moines Suppléant 
 

Intervention de Anne-Marie COURDILLE : Je précise que je ne paie ni Taxe d'Habitation ni Impôts Fonciers, je ne sais 

pas si je peux siéger à cette commission ? 
 

Réponse de Clémentine CAILLETEAU-CRUCY : Vous n’avez pas besoin de payer ces taxes pour siéger à cette commission. 

Il suffit d'avoir plus de 25 ans, être de nationalité française et ne pas être déchu de ses droits civiques, ce qui doit être le 

cas puisque vous avez été élue Conseillère Municipale. 
 

N° 2026-017 - RÉVISION DU TAUX DES CONTRIBUTIONS DIRECTES 

 
Les taux des contributions directes des deux taxes pour l’année 2025 étaient les suivants : 
 

• Taxe sur le foncier bâti (TFB) : 45,06 % 

• Taxe sur le foncier non bâti (TFNB) : 69,16 % 

• Taxe d’habitation (TH) : 16,55 % 
 

Il est proposé de maintenir ces taux et de les laisser inchangés pour l’année 2026. 
 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 
 

➢ De maintenir le taux de taxe foncière sur les propriétés bâties et de le laisser inchangé, 

➢ De maintenir le taux de taxe foncière sur les propriétés non bâties et de le laisser inchangé. 

➢ De maintenir le taux de taxe d’habitation et de le laisser inchangé. 

 

N° 2026-018 - COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE M57 
 

Ce document unique, fusion entre le compte administratif produit par l’ordonnateur et le compte de gestion 

produit par le comptable public, constitue une mesure de simplification qui permet de favoriser la transparence 

et la lisibilité de l’information financière, d’améliorer la qualité des comptes et de simplifier les processus 

administratifs entre l’ordonnateur et le comptable, sans remettre en cause leurs prérogatives respectives, au 

travers de l’unification du compte administratif et du compte de gestion. 
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L’exécution du budget principal est arrêtée à la somme de 4 053 447.71€ en recettes et 3 583 820.87€ en 

dépenses. Les réalisations de la section de fonctionnement atteignent 2 955 823.55€ en recettes et 2 400 841.94€ 

en dépenses ce qui dégagent un résultat excédentaire de la section de 554 981.61€. 
 

En investissement, les recettes réalisées s’établissent à 1 097 624.16€ et les dépenses à 1 182 978.93€, soit un 

résultat excédentaire de 149 849.54€. 
 

Le Compte Financier Unique du Budget Ville fait apparaître un résultat de clôture excédentaire de 
704 831.15 € pour l’exercice 2025 se décomposant comme suit : 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT : 
 

Dépenses d’investissement : 

 

1 182 978.93 € 

 

 

Recettes d’investissement : 
 

 

1 097 624.16 € 

 

 

Résultat d’investissement de l’exercice : 
 

 

                                 -85 354.77 €                

 

 

Résultat de clôture (qui tient compte du résultat 

d’investissement N-1 de 235 204.31 €) 
 

149 849.54 € 

 

Restes à réaliser dépenses : 
 

605 001.13 € 

 

Restes à réaliser recettes : 
 

419 080.00 € 

 

Solde des restes à réaliser : 
 

-185 921.13 € 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT : 

 

 

 

Dépenses de fonctionnement : 
 

2 400 841.94 € 

 

 

Recettes de fonctionnement : 
 

2 955 823.55 € 

 

 

Résultat de fonctionnement de l’exercice : 
 

554 981.61 € 

 

 

Résultat de clôture (qui tient compte du résultat de 

fonctionnement N-1 de 0 €) 
 

 

554 981.61 € 

 

 

Et considérant que le Trésorier Municipal a normalement géré les fonds de la Commune de Mardié : 
 

➢ Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025, y 

compris celles relatives à la journée complémentaire ; 
➢ Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2025 en ce qui concerne les différentes 

sections budgétaires ; 
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➢ Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives. 
 

Conformément à l’article L.2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), Madame le Maire, 

concernée par le compte financier unique 2025 se retire de la séance. Sa voix sera de ce fait décomptée du vote. 

Afin de faire procéder au vote, un nouveau président de séance est élu en la qualité de Madame Sandra 

GUILLEN, première adjointe au Maire. 
 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 
 

➢ Hors de la présence de Madame le Maire, De déclarer le compte financier unique dressé pour l’exercice 2025 

par le comptable, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve. 

 

N° 2026-019 - BUDGET VILLE AFFECTATION DU RÉSULTAT 2025 
 

Le compte financier unique du Budget Ville fait apparaître un résultat de clôture excédentaire de 704 831.15 € 

pour l’exercice 2025 se décomposant comme suit : 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT : 
 

Dépenses d’investissement : 

 

1 182 978.93 € 

 

 

Recettes d’investissement : 
 

 

1 097 624.16 € 

 

 

Résultat d’investissement de l’exercice : 
 

                                                   -85 354.77 €               

Résultat de clôture (qui tient compte du résultat 

d’investissement N-1 de 235 204.31 €) 
149 849.54 € 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT : 
 

 

Dépenses de fonctionnement : 
 

2 400 841.94 € 

 

 

Recettes de fonctionnement : 
 

2 955 823.55 € 

 

 

Résultat de fonctionnement de l’exercice : 
554 981.61 € 

 

 

Résultat de clôture (qui tient compte du résultat de 

fonctionnement N-1 de 0 €) 

 

554 981.61 € 

 

 

  

Ainsi, il est proposé d’affecter le résultat de clôture de la section de fonctionnement d’un montant de 
554 981.61 € au compte 1068 (investissement). 
 

Et d’affecter le résultat de clôture de la section d’investissement au compte 001 (investissement) pour la somme 

de 149 849.54 €. 
 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 
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➢ D’affecter le résultat de fonctionnement au compte 1068 (investissement) 
➢ D’affecter le résultat d’investissement au compte 001 (investissement). 

 
 

N° 2026-020 - BUDGET PRIMITIF 2026 DE LA COMMUNE 

 
 

Le budget primitif 2026 de la commune se décrit comme suit : 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT : 
 

Chapitre Libellé Montant BP 2026 Vote 

    

011 Charges à caractère général 651.986.90 € Unanimité 
     

012 Charges de personnel 1 552 200.00 € Unanimité 
    

014 Atténuation de produits 48 958,00 € Unanimité 
     

023 Virement section d'investissement 328 891.10 € Unanimité 

                                 

042 Opérations d'ordre 170 000.00 € Unanimité 
     

65 Autres charges de gestion courante 142 863.00 € Unanimité 
     

66 Charges financières 21 000,00 € Unanimité 
     

67 Charges spécifiques 750,00 € Unanimité 
68 Dotations sur provisions 0.00 € Unanimité 

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2 916 649.00 €  

 

 
  

 

Chapitre Libellé Montant BP 2026 Vote 

    

002 Résultat de Fonctionnement N-1 0,00 € Unanimité 
    

013 Atténuation de charges 25 000,00 € Unanimité 
     

042 Opérations d’ordre 1540,00 € Unanimité 
    

70 Produits des services 400 750,00 € Unanimité 
     

73 Impôts et taxes 1 842 426,00 € Unanimité 
     

74 Dotations et participations 518 333,00 € Unanimité 
     

75 Autres produits de gestion courante 128 000,00 € Unanimité 
     

76 Produits financiers 0,00 € Unanimité 
     

77 
78 

Produits spécifiques 
Reprise sur provisions 

100,00 € 

500.00 € 
Unanimité 
Unanimité 

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2 916 649,00 €  
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SECTIOND’INVESTISSEMENT : 

 

Chapitre Libellé REPORTS BP 2026 RAR+BP 2026 VOTE 

001 Solde d’exécution négatif reporté 0,00 € 0,00 € 0,00 € Unanimité 

      

040 Opérations d’ordre 0,00 € 1540,00 € 1540,00 € Unanimité 

      

16 Remboursement d’emprunts 0,00 € 110 000,00 € 110 000,00 € Unanimité 

      

20 Immobilisations incorporelles 3 500.00 € 9 444.00 € 12 944.00 € Unanimité 

      

204 Subventions d’équipement versées 0,00 € 166 000,00 € 166 000,00 € Unanimité 

      

21 Immobilisations corporelles 246 197.92 € 209 606.08 € 455 804.00 € Unanimité 

      

23  Immobilisations en cours 355 303.21 € 665 839.04 € 1 021 142.25€ Unanimité 

26 Participations 0.00€ 
 

0.00€ 
 

0.00€ 
 

Unanimité 
 

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 € 
 

150 000,00 € 
 

150 000,00 € 
 

Unanimité 

      

      

TOTAL DEPENSES D’INVESTISSEMENT 605 001.13€ 1 312 429.12 € 1 917 430.25€  

     

     

Chapitre Libellé REPORTS BP 2026 RAR+BP 2026 VOTE 

001 Solde d’exécution positif reporté 0.00 € 149 849.54€ 149 849.54 € Unanimité 

      

021 
Virement de la section de 

fonctionnement 0,00 € 
 

  328 891.10 € 
 

328 891.10 € 
Unanimité 

      

040 Opérations d’ordre 0,00 € 170 000,00 € 170 000,00 € Unanimité 

      

10 Dotations fonds divers 0,00 € 609 981.61 € 609 981.61 € Unanimité 

 

Dont excédents de fonctionnement 

capitalisés (article 1068) 
 

554 981.61 € 554 981.61 € Unanimité 

      

13 Subventions d'investissement 419 080.00 € 89 628.00 € 508 708.00 € Unanimité 

      

16 Emprunts 0,00 € 0.00 € 0.00 € Unanimité 

      

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 € 150 000,00 € 150 000,00 € Unanimité 
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TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 419 080.00€ 1 498 350.25€ 1 917 430.25€  

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 
 

➢ D’approuver par chapitre le budget 2026 de la commune qui s’équilibre tant en fonctionnement à 

2 916 649.00 € qu’en investissement à 1 917 430.25 €. 
 
 

N° 2026-021 - GARANTIE D’EMPRUNT VALLOIRE HABITAT 

 
Valloire Habitat a programmé la réhabilitation énergétique des logements classés en étiquette F et G. 
Pour la réalisation de ce programme, Valloire habitat sera amené à contracter un emprunt auprès de la Caisse 

des Dépôts et Consignations, afin de réaliser les travaux nécessaires au changement d’étiquette. 
En cela, Valloire Habitat sollicite la garantie à 50% de l’emprunt pour le remboursement d’un prêt d’un montant 

total de 177 000.00€ souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations. 

  
Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales ; Vu l'article 2305 du Code 

civil ; 
Vu le Contrat de Prêt n° 184929 en annexe signés entre Valloire habitat, ci-après l’Emprunteur et la Caisse des 

dépôts et consignations ; 
  
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 

  
Article 1 : L’assemblée délibérante de la commune de Mardié, accorde sa garantie à hauteur de 50 % pour le 

remboursement d’un Prêt d’un montant total de 177 000 euros souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des 

dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de Prêt 

N°184929 constitué de deux lignes du prêt ; soit 31 500€ pour l’ECO prêt et 57 000€ pour le prêt PAM classique ; 

les autres 50% seront sollicités auprès d’Orléans Métropole. 

  
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 88 500 euros augmentée de 

l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt. 
  
Le dit Contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 

  
Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
  
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet remboursement de 

celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas 

acquitté à la date d’exigibilité. 
  
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, la collectivité 

s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice 

de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

  
Article 3 : Le Conseil s'engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 

suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 
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N° 2026-022 - CRÉATION D’EMPLOI ET RECRUTEMENT EN CONTRAT D’ENGAGEMENT ÉDUCATIF 

ANNEE 2026 

 
Vu l’article L.432-1 du Code de l’action sociale et des familles - CASF prévoit que « la participation 

occasionnelle […] d’une personne physique à des fonctions d’animation ou de direction d’un accueil collectif 

de mineurs à caractère éducatif organisé à l’occasion de vacances scolaires, de congés professionnels ou de 

loisirs, […] est qualifiée d’engagement éducatif ». 
 

Sur ce fondement, les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent recruter une personne 

physique sous contrat d'engagement éducatif pour exercer des fonctions de direction ou d’animation au sein des 

accueils collectifs de mineurs agréés dont elles ont la responsabilité. 
 

Pour rappel, un accueil collectif de mineurs est un accueil d’au minimum 7 enfants et/ou jeunes âgés de moins 

de 18 ans organisé par toute collectivité territoriale ou établissement public qui entre dans l’une des catégories 

mentionnées à l’article R.227-1 du CASF : 
 

 Les accueils avec hébergement, notamment ceux précédemment dénommés centre de vacances ou 

colonie de vacances, 
 Les accueils sans hébergement, notamment ceux précédemment dénommés centre de loisirs ou centre 

aéré, qui incluent l’accueil de loisirs périscolaires (jours de la semaine, mercredi inclus) et extrascolaire 

(samedi, dimanche et vacances scolaires) et les accueils de jeunes âgés de 14 ans et plus. 

 L’accueil de scoutisme, organisé par une association dont l’objet est la pratique du scoutisme et 

bénéficiant d’un agrément national « jeunesse et d’éducation populaire » délivré par le ministre chargé 

de la jeunesse 
 

Toutefois, les fonctions occupées par les agents recrutés sous contrat d’engagement éducatif ne constituent pas 

un emploi permanent. Elles répondent à des besoins temporaires et saisonniers. De ce fait, la collectivité 

territoriale ou l’établissement ne peut engager sous ce type de contrat une personne qui intervient au sein des 

accueils de loisirs périscolaires (article D.432-1 du CASF). 
 

 

Les conditions d’accès à ces contrats sont identiques à celles exigées pour un contrat de droit public (ex : aptitude 

physique). Toutefois, la particularité de ces emplois exige que les candidats satisfassent aux conditions de 

diplômes nécessaires à l’exercice d’une activité d’animation, de vaccination et d’absence de mention au fichier 

judiciaire automatisé des auteurs d’infractions sexuelles ou violentes). 
 

Le contrat d’engagement éducatif comporte des éléments obligatoires mentionnés à l’article D. 773-2-4 du code 

du travail. Cependant, les dispositions relatives à la durée légale de travail ne s'appliquent pas de manière 

intégrale à un contrat d’engagement éducatif. Celui-ci est soumis à un régime dérogatoire permettant de tenir 

compte des besoins de l’activité (article L.432-2 du CASF). 
 

Ainsi, le salarié bénéficie d'une période de repos quotidien fixée à 11 heures consécutives minimum par période 

de 24 heures. Ce repos peut toutefois être soit supprimé, soit réduit dans la limite de 8 heures par jour. Ces temps 

de repos sont reportés à l’issue d’une période de référence maximale de 21 jours. Lorsqu’il bénéficie de sa 

période de repos compensateur, le salarié n’est plus à la disposition de son employeur mais en contrepartie, 

l’employeur n’est pas tenu de rémunérer l’animateur pour cette période. 
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Par ailleurs, les dispositions relatives au SMIC et à la rémunération mensuelle minimale sont exclues (article 

L.432-2. 3° du CASF). La rémunération de l’agent contractuel ne peut être inférieure à 2,20 fois le montant du 

SMIC horaire. Le salaire est versé mensuellement. Ce montant étant un minimum, l’employeur peut librement 

fixer par délibération une rémunération supérieure (articles L.432-3 et D.432-2 du CASF). 
 

Enfin, l’article D. 432-2 du CASF dispose que « lorsque les fonctions exercées supposent une présence continue 

auprès des publics accueillis, la nourriture et l'hébergement sont intégralement à la charge de l'organisateur de 

l'accueil et ne peuvent en aucun cas être considérés comme des avantages en nature». 
 

Le contrat d’engagement éducatif constitue donc un outil souple et attractif de recrutement et de gestion des 

animateurs et directeurs d’accueils collectifs de mineurs qui permet de s’adapter aux flux d’inscriptions et aux 

conditions de travail spécifiques liées à l’encadrement de mineurs notamment lorsqu’ils sont hébergés. 
 

Il est donc proposé au Conseil Municipal de créer 13 emplois non permanents destinés aux recrutements sous 

contrats d’engagement éducatif pour la période estivale du 06/07/2026 au 28/08/2026. 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-1, L.1111-2, 
Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment l’article L.432-1 à L.432-6 et D.432-1 à D.432-9, 
Vu le Code de la sécurité sociale, notamment son article L.921-2-1, 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, notamment son article 1, 
Vu la loi n°2014-40 du 20 janvier 2014, notamment son article 51 
Vu la circulaire n° DJEPVA/ DJEPVAA3/ DGT/ 2012/230 du 11 juin 2012 relative aux conditions de mise en 

œuvre du repos compensateur équivalent au repos quotidien pour les titulaires d’un CEE. 

 
Article 1 : 
 

Les 13 emplois non permanents destinés aux recrutements sous contrats d’engagement éducatif pour la période 

estivale du 06/07/2026 au 28/08/2026 seront recrutés selon les besoins suivants : 
 

➢ 2 animateurs titulaires BAFA ou équivalent 
➢ 11 animateurs stagiaires BAFA ou équivalent 

 
Article 2 : 
 

Les animateurs et le directeur sont sur une base de 9,50h de travail journalier soit 47,5h par semaine durant les 

accueils de loisirs des vacances scolaires. 
 

L’agent bénéficie donc d’un repos quotidien fixée à 11h consécutives minimum par période de 24h. 
Les rémunérations brutes forfaitaires seront les suivantes : 
 

 Journée 

sans nuit 
½ 

journée 

sans nuit 

Journée 

avec nuit 
½ 

journée 

avec nuit 
Directeur titulaire ou 

en cours BAFD ou 

équivalent 

90€ 45€ 117€ 58,50€ 

Animateur titulaire 

BAFA ou équivalent 
80€ 40€ 107€ 53,50€ 

Animateur stagiaire 

BAFA ou équivalent 
70€ 35€ 97€ 48,50€ 

 

Sont inclus dans ces forfaits journaliers les 10% de congés payés. 

 
Article 3 : 



 

22 

 

 

A cela s’ajoute des forfaits de préparation et de veillée comme suit : 
 

Forfait de préparation par semaine travaillée 18€ 

Forfait Veillée / fête de centre 15€ (par veillée/fête travaillée) 

 

Les Veillées et fêtes de centre sont inclus dans le temps de travail défini ci-dessus à savoir sur une base de 9,50h 

de travail journalier soit 47,5h semaine. 
 
Ces personnels bénéficieront en outre de la gratuité des repas. 

 
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 
 

➢ D’autoriser Madame le Maire à recruter 13 emplois non permanents dans le cadre du dispositif « contrat 

d’engagement éducatif » selon les conditions ci-dessus, 
➢ D’inscrire au budget les crédits correspondants sur le chapitre 012, 
➢ D’autoriser Madame le Maire à signer toutes les pièces afférentes à ces décisions. 

 
Intervention de Jonathan LEFEBVRE : Je n’ai pas de question mais juste une remarque. N’ayant pas eu le contenu de cette 

délibération nous ne pouvons que vous faire confiance. Nous n’avons pas la possibilité de débattre sur l’opportunité et il 

en sera de même pour la délibération suivante. Toutefois, nous ne nous y opposerons pas. 
 

N° 2026-023 - CRÉATION D’UN EMPLOI DE RÉDACTEUR TERRITORIAL 

 
Conformément à l’article L.313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité ou 

établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 
 

Il appartient donc au Conseil municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 

nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois pour 

permettre des avancements de grade. 
 

Vu la délibération N°2025-071, du 17 décembre 2025, portant sur le tableau des emplois 2026. 
 

Considérant la nécessité de créer un emploi de rédacteur territorial dans le cadre d’un recrutement. 
 

Précisant que les emplois permanents peuvent également être pourvus par un agent contractuel de droit public 

dans le strict respect des cas de recours prévus aux articles L.332-14 (pour les grades d’accès sans concours) et 

L.332-8,2° (pour les grades d’accès par concours) du code général de la fonction publique. 
 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu les articles L.332 et L.332-8,2° 
Vu le budget communal, 
Vu le tableau des effectifs, 
 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 
 

➢ De créer un emploi de rédacteur territorial à temps complet 35/35ème ; 
➢ De préciser que cet emploi pourra être pourvu, en l’absence ou le défaut de candidature d’agent stagiaire 

ou titulaire, par un agent contractuel conformément aux dispositions des articles L.332-14 et L.332-8.2 

du code général de la fonction publique ; 
➢ D’adopter la modification du tableau des emplois ainsi proposée. 

 

Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois seront inscrits au 

budget, chapitre 012. 



 Procès verbal de séance - Conseil Municipal du 07/04/2026 

 

Page 23/28 

Intervention de Jonathan LEFEBVRE : Juste une remarque, nous avons désormais 41 agents, nous sommes donc au-delà 

du nombre d’agents de notre strate. Nous aimerions donc disposer des projets de délibérations en amont afin d’étudier ces 

créations de postes et vérifier si elles sont justifiées. 
 

Réponse de Clémentine CAILLETEAU-CRUCY : Je suis fière que notre nombre d’agents dépasse les standards de notre 

strate. Nous avons fait le choix assumé de travailler en régie et de valoriser nos agents, plutôt que d’externaliser des 

missions comme le ménage, la restauration ou l’animation. 
 

N° 2026-024 - CONVENTION DE COOPÉRATION INTERCOMMUNALE POUR L’ORGANISATION D’UN 
SÉJOUR À DESTINATION DES JEUNES DES COMMUNES DE BOIGNY-SUR BIONNE, DE MARIGNY-LES-
USAGES, DE SEMOY ET DE MARDIÉ - ÉTÉ 2026 
 

Dans le cadre de la coopération jeunesse sur le territoire de l’Est Orléanais, les villes de Boigny sur 

Bionne, de Marigny les Usages, de Semoy et de Mardié œuvrent pour un rapprochement 

intercommunal sur des actions concrètes, à destination des jeunes où les enjeux sont multiples : 

 

➢ Impulser une dynamique intercommunale dans le secteur de la jeunesse, 

➢ Développer la coopération dans le domaine de la jeunesse pour tendre vers une 

complémentarité et une cohérence territoriale éducative et pédagogique entre les collectivités. 

➢ Rationaliser les moyens, 

➢ Favoriser la mixité des publics 

➢ Favoriser l’ouverture culturelle et développer la participation des jeunes 

 

Considérant qu’il est nécessaire de prévoir une convention entre les quatre collectivités pour définir les 

moyens et l’organisation à mettre en œuvre, la présente convention annexée a pour objet de fixer 

 

Les modalités de fonctionnement d’un partenariat intercommunal entre les quatre communes sur une 

action spécifique : un séjour « jeunes ». 

 
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 

 

➢ D’approuver la convention de coopération intercommunale pour l’organisation d’un séjour à 

destination des jeunes des communes de Boigny-sur-Bionne, de Marigny les Usages, de Semoy 

et de Mardié. 

➢ D’autoriser Madame le Maire ou l’Adjointe déléguée à l’enfance et la jeunesse à signer les 

documents y afférents. 
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Intervention de Guilène BEAUGER : On voudrait savoir, si vous avez connaissance du nombre d’adolescents habitant à 

Mardié ? 
 

Réponse de Clémentine CAILLETEAU-CRUCY : Nous pouvons vous fournir l’ensemble des cohortes des dernières années. 

Elles varient entre un peu plus de 30 et environ 50. 
 
Intervention de Guilène BEAUGER : Cela signifie qu’il y a donc trop peu de places proposées au regard du nombre 

d’adolescents présents dans la commune, ceci représente surtout un très faible pourcentage d’adolescents qui peut 

bénéficier d’un séjour organisé une année sur deux seulement. La mutualisation avec les autres communes est intéressante, 

mais le fonctionnement devrait être revu pour offrir davantage de places. Nous souhaiterions donc qu’il soit envisagé 

d’augmenter ce nombre pour les prochaines années. Nous aimerions également savoir ce que vous proposez pour les autres 

gamins qui ne pourront pas partir, en termes d’animation et d’activités. Enfin, nous souhaitons savoir si, comme nous 

l’avions déjà demandé, une priorisation dans les inscriptions est prévue afin d’éviter que certains enfants partent plusieurs 

fois au détriment de ceux qui n’ont jamais pu partir. 
 

Réponse de Clémentine CAILLETEAU-CRUCY : La mutualisation est primordiale et présente de nombreux avantages, tant 

financiers qu’organisationnels. Il est à noter que nous remplissons rarement les 10 places, comme observé lors des deux 

derniers séjours, nous avions ouverts aux enfants des agents et la mutualisation permet aussi de proposer les places 

restantes aux communes partenaires. Par ailleurs, les animations proposées parallèlement aux séjours ne touchent qu’un 

nombre limité d’adolescents. Les animations jeunesse ne répondent pas à un besoin spécifique sur la commune de Mardié, 

et il n’y a pas de demande particulière malgré les propositions que nous formulons chaque année pour ce public. La 

commission réfléchira probablement à la priorisation si nos propositions remportaient suffisamment de succès. Je précise 

aussi que le CCAS permet d'aider les familles avec les revenus les plus faibles dans le financement de ces séjours. 
 
N° 2026-025 - CAMP D'ÉTÉ POUR LES JEUNES 11-15 ANS 
 

Dans le cadre de la coopération jeunesse sur le territoire de l’Est-Orléanais, les communes de Semoy, 

Boigny sur Bionne, Marigny les Usages et Mardié œuvrent pour un rapprochement intercommunal sur 

des actions concrètes à destination des jeunes. 

 

Pour impulser cette dynamique partenariale et répondre aux orientations politiques jeunesse sur les 4 

territoires, un séjour de vacances commun (prestation « camp ») est proposé à 40 jeunes de 11 à 15 ans. 

 

➢ Effectif Mardésiens : 10 places 

➢ Date : du 07 au 13 juillet 2026 

➢ Lieu: Centre International de Séjour Montignac Lascaux, situé à Le Bleufond, 24290 
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Montignac. 

 
Il y a lieu de fixer le montant de la participation des familles pour ce séjour de 6 jours et 6 nuits de la 

manière suivante : 

 

➢ Tarif quotient familial de 0 à 400 :  195 € 

➢ Tarif quotient familial de 401 à 700 : 245 € 

➢ Tarif quotient familial de 701 à 1000 : 295 € 

➢ Tarif quotient familial de 1001 à 1300 : 345 € 

➢ Tarif quotient familial de 1301 à 1600 : 395 € 

➢ Tarif quotient familial de 1601 à 2000 : 445 € 

➢ Tarif quotient familial de 2001 et plus : 495 € 

 

Vu l’avis favorable de la commission enfance jeunesse qui s’est réunie le 26 mars 2026, 

Vu l’avis favorable de la commission des finances qui s’est réunie le 31 mars 2026. 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité dont 5 abstentions (François PARIS, Pascal LEPROUST, Guilène 

BEAUGER, Anne-Marie COURDILLE et Jonathan LEFEBVRE) : 
 

➢ D’approuver les tarifs ci-dessus,   
➢ D’autoriser la mise en place d’un échéancier pour les familles qui en formuleraient la demande. 
➢ D’autoriser Madame le Maire ou son adjointe déléguée à l’enfance et à la jeunesse à signer toutes les 

pièces afférentes à ces décisions. 
 
Intervention de Jonathan LEFEBVRE : On ne comprend pas pourquoi avoir augmenté uniformément les tarifs sur toutes 

les tranches ? Dans un souci de cohérence et de logique, ne faudrait-il pas que l’augmentation soit elle-même 

proportionnelle au quotient familial car l’augmentation est de 5,40% pour la première tranche 1, et seulement de 2, 06 % 

pour la dernière. 
 

Réponse de Clémentine CAILLETEAU-CRUCY : Nous ne souhaitons pas que notre tarif le plus haut soit trop différent de 

celui appliqué dans les autres communes partenaires, ensuite, nous répartissons le taux d’effort sur les 7 tranches. 
 

Réponse de Vincent VANNIER : Il est à préciser que la commune ne se fait pas d’argent sur l’organisation et la facturation 

de ce séjour. Même les tarifs appliqués aux plus haut QF ne compensent pas la charge du séjour. 
 

 

N° 2026-026 - SUBVENTION AU GROUPE SCOLAIRE EDGARD VEAU 
 

Il est proposé que soit versée au groupe scolaire de la commune la somme de 7 980 € au titre des 

sorties scolaires et classe de découverte. 

 

La subvention est versée en une fois et sera imputée à l’article 65748. 

 
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 

 

➢ D’attribuer cette subvention au groupe scolaire Edgard Veau. 

 

N° 2026-027 - ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS 

 
Il a été proposé au Conseil municipal que soit affecté au budget de l’année 2026, un montant total de 

14 354,50€ destiné aux associations locales. Cette somme est attribuée au titre des subventions de 

fonctionnement forfaitaires, subventions d’investissement ou de soutien et subventions par action ou sur 

projets spécifiques, selon la charte des associations. 

 

Il est rappelé que : 
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- L’obtention d’une subvention se fait après une étude de dossier par la Commission « Vie Associative 

» de chaque demande formulée par les Associations. Cette étude est établie sur la base d’un dossier 

complet, en tenant compte des différents éléments indiqués, notamment le nombre d’adhérents, la 

tenue des finances et comptes, les projets associatifs, la participation à la vie de la Commune ainsi 

qu’à la présence aux réunions organisées par la Municipalité. 

 

- La subvention ne représentera qu‘une aide ponctuelle à l'association. Celle-ci devra par ailleurs, être 

en mesure de fonctionner de façon autonome. 

 

- L’attribution des subventions de fonctionnement forfaitaires permet de financer la gestion courante 

et globale de l’association, conformément à son objet social. 

 

- L’attribution des subventions d’investissement ou de soutien permet de participer au financement 

d’équipements de l’association dans le cadre de ses investissements, de certaines dépenses imprévues 

et pour le financement d’activités dans l’intérêt collectif des mardésiens. 

 

- L’attribution des subventions par action ou sur projets spécifiques permet de soutenir une action 

compatible avec les orientations municipales, dans une logique d’intérêt général partagé. 

 

Le versement de la subvention ne pourra en aucun cas excéder le montant figurant dans le tableau 

annexe définissant la répartition des subventions. 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 

 

- D’accorder les subventions de fonctionnement forfaitaires et exceptionnelles 2026 

conformément au tableau annexé pour un montant de 14 354,50€. 
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Fin de la séance à 21h45 
 

Le Président de séance,                                                                                    Le Secrétaire de Séance, 
Clémentine CAILLETEAU-CRUCY                                                              Sandra GUILLEN 

 

 

 
Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif d’Orléans peut être saisi par voie de recours formé 

contre les présentes délibérations pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes : 
- date de sa réception par le représentant de l’Etat dans le département pour contrôle de légalité 
- date de sa publication et/ou de sa notification 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique " Télérecours citoyens" accessible par le site Internet 

http://www.telerecours.fr 

http://www.telerecours.fr/

